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Les inventaires concerneront tout 

                                                           

 



le territoire des boraldes forestières hors bois des Hourcières, car les chauves-souris représentent un des taxons étudiés pour 
le projet de Réserve Biologique Intégrale. Les résultats pourront, a posteriori, être comparés à ceux du bois des Hourcières. 

l’inventaire sera réalisé par un entomologiste spécialisé dans ce type de 
coléoptères. Les espèces seront recensées via l’utilisation d’un protocole de piégeage standardisé, les pièges de type 
« interception » permettant d’inventorier 80% des coléoptères saproxyliques présents au sein d’une forêt. Comme pour les 
chiroptères, les inventaires concerneront tout le territoire des boraldes forestières hors bois des Hourcières, et seront ensuite 
comparés à ceux du boisement de la future Réserve Biologique Intégrale. 
Pour les trois espèces d’oiseaux forestiers ciblées, la méthode de recensement sera basée sur le protocole proposé par la 
LPO (Ligue de Protection des Oiseaux), c’est-à-dire sur des écoutes passives (chants, cris, tambourinage). Pour les rapaces 
nocturnes, les écoutes passives seront cumulées au principe de la repasse, soit à l’émission de chants territoriaux pour 
stimuler une réponse des individus présents. Les inventaires concerneront l’entièreté des boraldes forestières, y compris le 
Bois des Hourcières, et pourront compléter les inventaires menés dans le cadre du projet de RBI.

 Comme pour les oiseaux, les 
inventaires concerneront la totalité des boraldes forestières, y compris le Bois des Hourcières, et viendrons compléter les 
inventaires menés pour le projet de RBI.
Les résultats de l’ensemble de ces suivis permettront finalement une comparaison des différentes forêts, en fonction des 
espèces et de leur abondance, vis-à-vis de la maturité respective des peuplements forestiers.

 

 



 

 

 



 







 


